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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 
 
 
 
 
 
Les informations ci-après constituent l'Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 
décembre 2024, dont le total est de 1 871 millions d’euros et au Compte de Résultat, présenté, sous 
forme de liste, qui dégage un résultat bénéficiaire de 4.6 millions d’euros.   
        
L'exercice a une durée de douze mois, recouvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2024. 
 
 

NOTE 1 : DESCRIPTIF DE L’OBJET SOCIAL, DES MISSIONS SOCIALES ET DES MOYENS DE L’ENTITE 

 
 
Conformément à la législation en vigueur, AKTO a pour objet de contribuer au développement des 
qualifications et des compétences par la formation professionnelle notamment par le biais de 
l’alternance incluant l’apprentissage. Elle participe à l’accès, au maintien et au retour à l’emploi 
par la sécurisation des parcours professionnels, en accompagnant les salariés et les entreprises de 
chacune des branches dans leurs projets et politiques de formation.  
 
AKTO a pour principales missions : 
 

a. Au bénéfice des branches, des entreprises et de leurs salariés. 
 

1. Développer les contrats d’alternance dont les contrats d’apprentissage auprès de 
l’ensemble des entreprises du champs, et en assurer le financement, selon les critères de 
prise en charge fixés par les branches; 

2. Assurer un service de proximité au bénéfice des entreprises et particulièrement des TPE/ 
PME permettant d’informer les entreprises, de faciliter l’accès de leurs salariés à la 
formation, d’accompagner et de conseiller les entreprises dans l’analyse et la définition de 
leurs besoins en matière de formation professionnelle; 

3. Développer et promouvoir toutes modalités de formation et notamment construire et 
déployer toute solution d’innovation pédagogique auprès des entreprises telles que la 
formation ouverte ou à distance ou en situation de travail; 

4. Apporter un appui technique aux branches adhérentes pour leur mission relative à la 
certification; 

5. Assurer une représentation et développer des partenariats auprès des instances régionales 
compétentes en matière d’emploi et formation; 

6. Assurer dans les départements et territoires d’outre-mer notamment, à l’aide de son réseau 
territorial, la continuité territoriale du service et du conseil aux PME et la mission d’appui 
aux branche professionnelles, en permettant la construction d’une GPEC territoriale et en 
animant une relation construite et partenariale avec les acteurs politiques et institutionnels 
locaux; 

7. Assurer la gestion, sous réserve d’un accord de branche de la contribution relative à la 
formation des travailleurs indépendants dans le cadre d’un conseil de gestion dédié aux 
articles 19 et 21 c des statuts; 

8. Soutenir les activités des observatoires : 
- accompagner les CPNEFP qui le souhaitent, dans la réalisation d’études prospectives 
concourant à l’identification des compétences et des qualifications mobilisables au sein des 
branches professionnelles et des entreprises; 
-apporter aux CPNEFP qui le souhaite un appui technique dans l’élaboration de leur 
politique de GPEC, l’acquisition et le traitement de l’information sur l’offre de formation, 
les qualifications, les compétences attendus et l’anticipation des besoins. 
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b. Services de proximité au bénéfice des entreprises et de leurs salariés. 
 
Pour répondre aux besoins des entreprises et plus particulièrement des très petites, petites et 
moyennes entreprises (ou établissements) et des salariés, AKTO est présent au travers de ses 
structures techniques au minimum dans chaque région et intervient jusqu’au niveau des bassins 
d’emploi. 
 
Ce service de proximité a notamment pour missions de : 
 

- Appuyer localement les politiques des branches adhérentes; 
- Assurer le développement de l’apprentissage et de la professionnalisation en alternance; 
- Elaborer, conformément aux orientations et décisions du Conseil d’administration et en lien 

avec les Observatoires des métiers et des qualifications; les cartographies territoriales 
d’alternance et d’analyser les besoins en formation des entreprises, particulièrement de 
celles de moins de 50 salariés, afin de favoriser le développement de la formation et des 
compétences; 

- Développer, conformément aux orientations et décisions du Conseil d’administration, des 
partenariats utiles au développement des missions d’AKTO, en particulier avec les instances 
régionales compétentes en matière d’emploi, de formation et d’orientation; 

- Accompagner et conseiller les entreprises et leurs salariés dans l’analyse et la définition de 
leurs besoins en matière de formation professionnelle et plus généralement d’informer les 
entreprises et leurs salariés et de faciliter l’accès de leurs salariés à la formation; 

- Permettre aux entreprises et leurs salariés et établissements, de disposer du soutien le plus 
adapté au regard des problématiques des bassins d’emplois et des politiques régionales en 
matière d’emploi, d’alternance et de formation professionnelle. 

 
 
 
 
 

NOTE 2 : FAITS MAJEURS DE L’EXERCICE 

 
 
2.1 Dotation France compétences. 
 
 
France compétences affecte, chaque année, le produit des contributions des employeurs qui lui sont 
reversées au titre de la contribution unique à la formation professionnelle et à l’alternance par 
l’URSSAF Caisse National et la MSA, déduction faites du versement à l’Etat d’une dotation annuelle 
pour le financement de la formation des demandeurs d’emploi aux OPCO pour le financement des 
dépenses des actions de l’alternance et de l’aide au développement des compétences au bénéfice 
des entreprises de moins de cinquante salariés. 
Conformément au 2° de l’article D.6123 -37 du Code du travail, France compètences a alloué, à 
AKTO, une dotation définitive pour 2024 : 
 

• Au titre de l’aide au développement des compétences au bénéfice des entreprises de moins 
de cinquante salariés de : 103,2 millions d’euros. 
 

• Au titre des dépenses des actions de l’alternance de : 551,7 millions d’euros. 
 

 
 
2.2 Péréquation interbranche exercée par FRANCE COMPETENCES 
 
France compétences verse à un Opérateur de compétences, au titre de la péréquation 
interbranches mentionnée au 1° de l'article L. 6123-5 du Code du travail, une dotation 
complémentaire pour le financement de l'alternance lorsque les conditions suivantes sont remplies :
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• La situation nette de cette section financière est insuffisante pour couvrir les engagements 
de formation pris ;  
 

• L'Opérateur de compétences a affecté au moins 92% de ses fonds au financement des 
actions de formation relatives aux contrats d'apprentissage, à ses frais annexes, et aux 
contrats de professionnalisation de reconversion ou de promotion par l'alternance. 
   

        
Le versement de la dotation aux opérateurs de compétences est effectué sur présentation et 
justification d'un besoin avéré de couverture de trésorerie. 
 
Au titre de l’exercice 2024, AKTO a constaté une dotation en fonds de péréquation inter-branches 
alternance de  679,3 millions d’euros dont 9,4 millions d’euros  destiné à couvrir l’insuffisance de 
couverture constatée à la clôture des comptes annuels du précédent exercice.  
 
 
 
2.3 Disponibilités excédentaires 
 
Conformément aux dispositions des article R.6332-27 à R.6332-29 du Code du travail, les 
disponibilités dont un opérateur de compétences peut disposer au 31 décembre d'une année donnée 
au titre des actions de l'alternance ou du Plan de Développement des Compétences, ne peuvent 
excéder le tiers des charges comptabilisées au cours du dernier excercice clos, à l'exception des 
dotations aux amortissements et aux provisions qui ne rentrent pas dans ce calcul. 
    
Les disponibilités au 31 décembre sont constituées par les montants figurant aux comptes de 
placement, de banques et de caisse. Les placements sont appréciés à leur valeur liquidative. 
  
Les disponibilités excédant les montants dont un opérateur de compétences peut disposer sont 
versées à France compétences avant le 30 avril suivant la clôture de l'exercice. 
 
Au 31 décembre 2024, AKTO ne présente pas d’excédent de trésorerie à reverser à France 
compétences. 
 
 
2.4 Suivi des engagements Alternance 
 
Au 31 décembre 2024, les charges à payer ont été appréciées, suite aux échanges avec France 
compétences, au regard des réalisations observées à la date d’arrêté des présents comptes annuels 
au titre des actions de formation engagées en 2020 et, des prévisionnels de décaissements. 
In finé, les charges à payer ont été ajustées à hauteur de 84.5 millions d’euros. 
 
2.5 Transfert de report à nouveau de l’Alternance vers le CPF 
 
La situation nette négative de la section CPF a été comblé via le transfert de report à nouveau de la 
section Alternance à hauteur de 2 millions d’euros. 
 
 
2.6 TVA 
 
L’OPCO a fait le choix d’être assujetti à la TVA. Conformément aux discussions en cours aucun 
secteur d’activité ni prorata n’a été mise en place dans la section Alternance. 
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NOTE 3 : EVENEMENTS POST CLÔTURE 

 
 
3.1 Intrusion dans le système d’information d’AKTO. 
 
AKTO a subi une intrusion dans son système d’information en mars 2025 qui a entraîné une 
suspension temporaire de ses services. Des mesures de sécurité ont été immédiatement 
déployées, avec blocage des outils et le lancement d’investigations par les autorités 
compétentes. 
Les contrôles réalisés par la suite ont confirmé la présence des prérequis nécessaires à la 
reprise des opérations avant la date d’arrêté des comptes. 
La continuité d’exploitation n’est pas remise en cause.  
 
3.2 Evolution des règles applicables en matière de TVA. 
 
En février 2025, la Direction de la Législation Fiscale a informé l’OPCO par courrier que les 
règles applicables en matière de TVA seraient modifiées à compter du 1 janvier 2026. 
Des échanges ont été initiés dès le premier semestre 2025 afin de préciser les modalités 
opérationnelles de ce changement. 
 
 
 

NOTE 4 : PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
 
 
Les comptes annuels 2024 d’AKTO ont été établis conformément aux dispositions du Plan Comptable 
applicable aux organismes paritaires de la formation professionnelle définit par le Règlement 
n°2023-07 du 10 novembre 2023, homologué par l’arrêté du 26 décembre 2023 modifiant le 
règlement n°2019-03 et, conformément aux prescription des règlements ANC 2014-03 et 2018-06.
        
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base suivantes : 
     

• continuité de l’exploitation,    

• indépendance des exercices, 

• permanence des méthodes comptables    
     
La méthode d’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est celui des coûts historiques. 
 
Les principales méthodes comptables utilisées sont les suivantes : 
 
 
 
4.1 Actif immobilisé 
 
Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition comprenant 
le prix d’achat et les frais accessoires ou à leur coût de production. 
 
Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée prévisible 
d'utilisation des biens. 
 
 
 
4.2 Règles de rattachement des contributions à recevoir 
 
Les fonds attribués en application d'un accord professionnel national conclu entre les organisations 
représentatives d'employeurs et des salariés constituent des produits de l'exercice au titre duquel ils 
ont été collectés auprès des employeurs. 
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Les collectes à recevoir assises sur la masse salariale 2024 ont été rattachées au présent l’exercice 
sur une base, pour la section  plan conventionnel, des contributions encaissées au 9 mai 2025. 
      
Les contributions supplémentaires attribuées sur une base volontaire par les employeurs aux OPCO 
sont comptabilisées en produits lors de la décision de financement des actions de développement de 
la formation professionnelle ou lorsque la prestation de l'OPCO à l'origine de ces contributions a été 
effectivement rendue. 
 
 
4.3 Règles de détermination des subventions à recevoir 
 
Les subventions allouées par des tiers financeurs sont comptabilisées en produits lors de la 
notification de l'acte d'attribution de la subvention par l'autorité administrative. 
La partie des ressources qui n'a pu, à la clôture de l'exercice, être utilisée conformément à 
l'engagement pris à leur égard est constatée au compte de passif "fonds dédiés" en contrepartie 
d'une charge comptabilisée dans le compte "Reports en fonds dédiés". 
 
Les sommes inscrites au passif en "Fonds dédiés" sont rapportées en produits au compte de résultat 
au cours des exercices suivants, au fur et à mesure de la réalisation du projet défini.  
 
4.4 Créances 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Dans l’hypothèse où la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur brute comptabilisée, une provision pour dépréciation 
est constatée à due concurrence. 
 
La provision constituée lors du précédent exercice liée aux créances nées de comptes 
adhérents de la section volontaire  présentant des risques d’irrécouvrabilité ( ancienneté de 
plus de 12 mois) a été maintenue à hauteur de 3.8 millions d’euros.  
 
 
4.5 Valeurs mobilières de placement 
 
Les valeurs mobilières de placement sont comptabilisées selon la méthode FIFO. Une  
provision pour dépréciation est constituée si la valeur liquidative d'ensemble est inférieure au 
coût d'acquisition. 
 
 
4.6 Fonds propres 
 
Ils sont constitués : 
 

• Du report à nouveau, 

• Du résultat de l’exercice. 
 
 
4.7 Provisions pour risques et charges 
 
Elles sont constituées pour tenir compte des risques financiers existant à la date de clôture des 
comptes.  
    
Une provision est comptabilisée lorsqu’il existe à la clôture de l’exercice une obligation 
juridique ou implicite dont il est probable ou certain qu’elle provoque une sortie de 
ressources au bénéfice de tiers. 
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a. Indemnités de fin de carrière au personnel 
  
Au 31 décembre 2024, l’évaluation des indemnités de fin de carrière a été calculée selon la 
méthode dite "prospective des unités de crédit projetées" :  
  
- Taux d’actualisation : 3 %  

- Hypothèse de départ à la retraite volontaire du salarié à l’âge de 64 ans, 

- Taux moyen d’augmentation des salaires de 3 %, 

- Taux de charges sociales patronales :45%  

- Taux de Turn-Over en fonction de l’âge sans distinction de la catégorie socio-    
professionnelle : 
 

1. Avant 30 ans : 15% 
2. 31 – 35 ans    : 10% 
3. 36 – 45 ans :     5% 
4. 46 – 55 ans :     3% 
5. Au-delà      :    0% 

 
Le montant des droits qui seraient acquis au titre de l’indemnité de départ à la retraite, en tenant 
compte de probabilités de survie et de présence dans l’entreprise à l’âge de la retraite, s’élève à 
10.4 millions d’euros. 

 
Par ailleurs, AKTO a mis en œuvre, dans les conditions prévues par l’article L.137.11 du Code de la 
sécurité sociale, un régime de retraite supplémentaire à prestations définies au bénéfice de 
certains salariés. La part de la provision comptabilisée à ce titre s’élève au 31 décembre 2024 à 6.3 
millions d’euros. 
 

b. Autres provisions  
 
 Les autres provisions (6.2 millions d’euros) sont principalement constituées pour couvrir les risques 
de reversement des versements volontaire ( 4.5 millions d’euros) et de litiges sociaux ( 1.3 millions 
d’euros). 
 
 
4.8 Charges à payer de formation 
 
Les Engagements de Financement de Formation (EFF) relatifs à des actions de formation sont 
comptabilisés en charges lors de la décision de financement de ces actions. Le montant de 
l'engagement tient compte des annulations probables des actions de formation. 
    
Les engagements nets des annulations probables non décaissés à la clôture sont inscrits en charges à 
payer sur engagements de financement de formation. 
     
Les annulations probables sont valorisées à partir du taux moyen d'annulation déterminé pour 
chaque section et pour chaque réseau sur la base de l'observation des annulations passées. 
    
Par ailleurs, il est tenu compte, dans le respect du principe de prudence, des impacts probables sur 
les taux des changements de périmètre, d'agrément ou encore des modifications de pratique 
induites par les procédures internes.  
 
4.9 Répartition de la section moyens communs 
 
La section moyens communs  est réparties, par section financière, à partir des clès issues 
principalement des fonds gérés de chaque dispositif. Cette répartition entraîne la présentation de 
trois catégorie de comptes de liaison, pour la valeur nette comptable des biens immobilisés, pour 
les créances et les dettes et pour la trésorerie. 
 
La répartition des valeurs nettes comptables des biens immobilisés est réalisée selon les mêmes 
modalités que les dotations aux amortissements. 
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La répartition des créances et des dettes ainsi que la trésorerie est réalisés selon les mêmes 
modalités que les charges nettes de fonctionnement.  
 
 
4.10 Compte de liaison de trésorerie 
 
Les comptes de liaison de trésorerie sont déterminés par différence entre les actifs et les passifs 
rattachables à chaque section financière. 
 
 
 
 
 
 

NOTE 5 : CHANGEMENT DE METHODE DE PRESENTATION 

 
   
Aucun changement de présentation n’est à signaler. 

 



NOTE 6 : INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN ( En K euros )

6.1 ACTIF IMMOBILISE

Valeur brute Acquisitions Cessions Valeur brute

début exercice mises au R fin exercice

INCORPORELLES

Logiciels 27 278 868 2 620 25 526

Logiciels en cours 529 1 257 868 918

27 807 2 125 3 488 26 444

CORPORELLES

Terrain 5 879 -                     -                     5 879

Immeubles 21 302 -                     -                     21 302

AAI 10 050 894 232 10 712

Mat transport 54 -                     54 -                       

Mat bureau, informatique 5 886 232 158 5 960

Mobilier 2 032 -                     88 1 944

Immobilisations en cours 468 394 815 47

45 671 1 520 1 347 45 844

FINANCIERES

Parts SCI Mermoz 66 163 -                     -                     163

Prêts 235 -                     9 226

Dépôts & cautionnements 1 183 87 164 1 106

1 581 87 173 1 495

75 059 3 732 5 008 73 783

6.2 AMORTISSEMENTS

Valeur brute Dotations Reprises Valeur brute

début exercice de l'exercice de l'exercice fin exercice

INCORPORELLES

Logiciels 17 955 3 859 2 622 19 192

17 955 3 859 2 622 19 192

CORPORELLES

Immeubles 13 241 409 -                     13 650

AAI 6 963 558 157 7 364

Mat transport 54 -                     54 -                       

Mat bureau, informatique 3 751 883 158 4 476

Mobilier 1 907 31 81 1 857

25 916 1 881 450 27 347

43 871 5 740 3 072             46 539

224

234

46 997

Dépréciations des immobilisations corporelles

TOTAL 2

TOTAL 1

IMMOBILISATIONS

TOTAL 2

TOTAL 1

AMORTISSEMENTS

TOTAL GENERAL

TOTAL 3

TOTAL GENERAL

Dépréciations des immobilisations incorporelles

TOTAL GENERAL amortissements et provisions / immobilisations
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6.3 ECHEANCE DES CREANCES

Montant Un an Plus

brut au plus d'un an

Adhérents & comptes rattachés 69 903 66 103 3 800

Dotation France compétences 194 762 194 762 -                       

Subventions à recevoir 1 038 153 1 038 153 -                       

Créances fiscales & sociales 100 662 100 662 -                       

Autres créances 20 329 19 897 432

Charges constatées d'avance 4 122 4 122 -                       

1 427 931 1 423 699 4 232

Faute de visibilité sur les délais d'instruction et de la date d'encaissement des subventions, les

subventions à recevoir  ont été classifiées à moins d'un an.

6.4 COMPTES DE REGULARISATION ACTIF

Montant %

Contributions PDC -                     85 -85 -100,0%

Contributions Plan conventionnel 64 278 61 522 2 756 4,5%

Contributions Plan volontaire 5 625 8 710 -3 085 -35,4%

Contributions Alternance -                     160 -160 -100,0%

Dotation France compétences 194 762 228 439 -33 677 -14,7%

Péréquation à recevoir 948 993 1 061 313 -112 320 -10,6%

Subventions à recevoir 89 159 147 877 -58 718 -39,7%

1 302 817 1 508 106 -205 289 -13,6%

Montant %

Charges constatées d'avance 4 122 4 962 -840 -16,9%

4 122 4 962 -840 -16,9%

2023
VARIATIONS

Charges Constatées d'Avance 2024 2023
VARIATIONS

TOTAL 

TOTAL 

2024

ECHEANCE DES CREANCES

TOTAL 

PRODUITS A RECEVOIR
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6.5 FONDS PROPRES

PLAN PLAN PLAN Alternance CPF

PDC Conventionel Volontaire

Report à nouveau 43 213 92 546 34 997 -                       1 000

43 213 92 546 34 997 0 1 000

Affectation résultat 2023 11 368 24 924 2 628 -9 413 -438

Transfert RAN -                        -                     -                     -2 000 2 000

Résultat 2024 -24 782 19 604 -616 11 413 -1 028

29 799 137 074 37 009 -                       1 534

TOTAL

Report à nouveau 171 756

171 756

Affectation résultat 2023 29 069

Transfert RAN -                        

Résultat 2024 4 591

205 416

Sur la base des outils de reporting interne d'AKTO l'évaluation des reports à nouveau par branche 

professionnelle se présente ainsi: (en milliers d'euros)

Prévention Portage Enseignement Enseignement

sécurité salariale privé privé indépendt

Fonds propres au 31/12/2023            (A) 6 519 10 187 7 894 14 840

Contributions sur MS 2024 5 953 3 184 4 524 4 252

Contributions sur exercices antérieurs 1 420 551 4 764 -12

Ressources collectées                          (B) 7 373 3 735 9 288 4 240

Taux annulation 5% 5% 11% 10%

Engagements -4 453 -5 714 -3 021 -4 266

Annulatiions probables sur eng.N 223 286 322 427

Annulations (compléments) exer antérieurs -35 598 28 -                       

Enagements nets                                  © -4 265 -4 830 -2 671 -3 839

Taux frais de gestion nets produits 3% 3% 3% 3%

Frais de gestion (D) -221 -225 -279 -127

Résultat financier (E) 178 215 247 335

Résultat exceptionnel (F) 26 64 48 99

Impôts (G) -43 -52 -59 -81

Résultat net              (H=A+B+C+D+E+F+G) 3 048 -1 093 6 574 627

Fonds propres au 31/12/2024    (A+H) 9 567 9 094 14 468 15 467

FONDS PROPRES

RAN au 31.12.2023

TOTAL

FONDS PROPRES

RAN au 31.12.2023

TOTAL

49



Organismes Propreté Autres Total

de formation branches conventionnel

Fonds propres au 31/12/2023            (A) 10 379 54 486 13 166 117 471

Contributions sur MS 2024 10 149 25 503 -                       53 565

Contributions sur exercices antérieurs 721 6 598 504 14 546

Ressources collectées                          (B) 10 870 32 101 504 68 111

Taux annulation 5% 6% -                       -                       

Engagements -6 423 -31 270 -42 -55 189

Annulatiions probables sur eng.N 321 1 876 -                       3 455

Annulations (compléments) exer antérieurs 150 2 811 -63 3 489

Enagements nets                                  © -5 952 -26 583 -105 -48 245

Taux frais de gestion nets produits 3% 3% -                       3,72%

Frais de gestion (D) -326 -963 -393 -2 534

Résultat financier (E) 283 1272 287 2 817

Résultat exceptionnel (F) 52 390 -546 133

Impôts (G) -68 -306 -69 -678

Résultat net              (H=B+C+D+E+F+G) 4 859 5 911 -322 19 604

Fonds propres au 31/12/2024    (A+H) 15 238 60 397 12 844 137 075

Les frais de gestion de la branche du portage salarial sont déterminés sur la base de la collecte estimée

à 7 497 K euros.

6.6.1 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Début Dotations Fin

exercice exercice utilisées non utilisées exercice

Engagements de formation -                        -                     -                     -                       -                   

Subventions -                        -                     -                     -                       -                   

-                        -                     -                     -                       -                   

Provision retraite 18 100 -                     438 941 16 721

Autres risques formation 4 500 -                     -                     -                       4 500

Autres risques fonctionnement          3 962 468 1 315 1 373 1 742

26 562 468 1 753 2 314 22 963

26 562 468 1 753 2 314 22 963

TOTAL FORMATION

FORMATION

FONCTIONNEMENT

TOTAL FONCTIONNEMT

TOTAL GENERAL

Reprises de l'exercice
PROVISIONS
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6.6.2 DEPRECIATIONS

Début Dotations Fin

exercice exercice utilisées non utilisées exercice

Immobilisations 561 234 337 -                   458

Adhérents  3 800 -                  -                  -                   3 800

Autres créances fonctionnt 58 374 -                  -                   432

4 419 608 337 -                       4 690

6.7 FONDS DEDIES

Début Dotations Reprises Fin

exercice exercice exercice exercice

Formation 41 042 19 088 41 042 19 088

Fonctionnement 6 842 4 262 6 842 4 262

47 884 23 350 47 884 23 350

6.8 EMPRUNTS

Montant Un an Un à Plus de

brut au plus cinq ans cinq ans

Emprunts 8 556 658 2 567 5 331

6.9 ECHEANCE DES DETTES

Montant Un an Un à Plus de

brut au plus cinq ans cinq ans

Charges à payer pour EFF 1 346 226 1 346 226 -                   -                   

Dettes fournisseurs 11 918 11 918 -                   -                   

Dettes fiscales & sociales 34 053 34 053 -                   -                   

Autres dettes 8 586 8 586 -                   -                   

Produits constatées d'avance 188 012 188 012 -                   -                   

1 588 795 1 588 795 -                   -                   

En l'absence de données d'écoulement l'ensemble des dettes ont été reclassées à moins d'un an.

TOTAL 

ECHEANCE DES DETTES

FONDS DEDIES

TOTAL GENERAL

DEPRECIATION
Reprises de l'exercice

TOTAL GENERAL

ECHEANCE DES EMPRUNTS
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6.10 COMPTES DE REGULARISATION PASSIF

VARIATIONS

Montant %

Dettes fournisseurs & cpts rattachés

Actions de formations PDC 46 648 60 585 -13 937 -23,0%

Actions de formation Plan convent° 42 626 40 249 2 377 5,9%

Actions de formation Plan volontaire 101 527 156 329 -54 802 -35,1%

Actions de formation Alternance 1 147 115 1 278 210 -131 095 -10,3%

Actions de formation CPF 600 1 200 -600 -50,0%

Fourn gestion- factures N parvenues 2 595 3 416 -821 -24,0%

1 341 111 1 539 989 -198 878 -12,9%

Dettes fiscales

Charges fiscales à payer 2 068 1 100 968 88,0%

TVA /contributions à recevoir 11 650 11 705 -55 -0,5%

TVA / avoirs à recevoir 15 33 -18 -54,5%

TVA / créances à établir & subv à recevoir 1 314 -                     1 314 NA

15 047 12 838 2 209 17,2%

Dettes sociales

Dettes / congés payés / Primes / Indem 6 788 8 809 -2 021 -22,9%

Charges sociales / congés payés 3 394 3 394 -                   -                   

10 182 12 203 -2 021 -16,6%

1 366 340 1 565 030 -198 690 -12,7%

Montant %

Versements volontaires non consommés 188 012 154 444 33 568 21,7%

188 012 154 444 33 568 21,7%

VARIATIONS

TOTAL 

CHARGES A PAYER 2024 2023

Total 2

Total 1

Total 3

TOTAL GENERAL

Produits Constatées d'Avance 2024 2023
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NOTE 7 : INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

7.1 EFFECTIF

L'effectif d'AKTO au 31 décembre 2024 est de:

Femmes Hommes Total 2023

Cadres 417 177 594 573

Non cadres 424 80 504 540

Total 841 257 1 098 1 113

7.2 INFORMATION SUR LES REMUNERATIONS ET AVANTAGES EN NATURE PERCUS PAR LES 3 PLUS HAUTS

       CADRES DIRIGEANTS BENEVOLES ET SALARIES

L'article 20 de la loi N° 2006-586 du 23 mai 2006, relative au volontariat associatif, dispose que les associations

dont le budget annuel est supérieur à 150 000 euros et recevant une ou plusieurs subventions de l'Etat ou

d'une collectivité territoriale dont le montant est supérieur à 50 000 euros doivent publier, chaque année, 

dans le compte financier, les rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés ainsi

que leurs avantages en nature.

La détermination des trois plus hauts cadres dirigeants doit s'effectuer par rapport à l'importance relative de 

leur rôle dans la gestion et la représentation de l'association.

AKTO a ainsi retenu la notion de Comité de Direction élargi.

La présidence paritaire, ainsi que les membres du conseil d'administration, y compris les membres du bureau

ne perçoivent aucune rémunération et ne bénéficient d'aucun avantage en nature.

Le montant cumulé des trois plus hautes rémunérations et avantages en nature des cadres salariés occupant 

des postes de direction au 31 décembre 2024 s'élève à 513 096 euros.

7.3 INFORMATION SUR LES HONORAIRES VERSES AU COMMISSAIRE AUX COMPTES

Conformément aux dispositions de l'Article R 123-98 du Code de commerce modifié par le décret

n°2008-1487 du 30 décembre 2008, il est précisé que le montant total des honoraires du commissaire

aux comptes comptabilisé au sein des charges de fonctionnement en 2024 est de 207 K euros.

7.4 TABLEAU DE SUIVI DE LA CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

AKTO a signé en date du 31 octobre 2023 avec l'Etat une convention d'objectifs et de moyens pour la

période du 1 janvier 2023 au 31 décembre 2025.

L'article 13.d des statuts indique que le Conseil d'administration définit les règles applicables aux frais de

gestion des sections financières destinées à recevoir les contributions conventionnelles et les versements

volontaires.

La ventilation par destination s'opère selon la méthode analytique suivante:

- Répartition directe des charges et des produits des fonctions opérationnnelles sur les

  9 destinations selon: les missions des équipes ou les temps passés; la nature de la charge

- Ventilation des charges et produits indirects des fonctions supports au prorata de la 

   répartition sur les 9 destinations. 
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La ventilation par section financière s'opère à partir de la ventilation par destination selon les clés de

répartition suivante:
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Catégorie de charge

Frais de gestion 

administrative relatifs 

à l'instruction et au 

suivi des dossiers de 

formation

Frais de collecte

Remboursement 

des frais de 

déplacement, de 

séjour et de 

restauration 

engagés par les 

personnes qui 

siègent au sein des 

organes de 

direction de 

l'organisme

Total frais de 

gestion (art. R. 

6332-17-(I)) 

Accompagnement 

des branches 

professionnelles 

pour le 

développement de 

l'alternance et la 

mise en œuvre des 

conventions cadre 

de coopération

Appui technique aux 

branches dans la 

détermination des 

niveaux de prise en 

charge des contrats 

d'apprentissage et de 

professionnalisa tion

Observatoires prospectifs 

des métiers et des 

qualifications dépenses 

destinées à mesurer 

l'évolution quantitative 

et qualitative des 

emplois et des 

qualifications

Ingénierie de 

certification 

professionnelle et 

frais d’études ou 

de recherches 

intéressant la 

formation

Information cons

eil, pilotage de 

projet et service 

de proximité aux 

entreprises

Contrôle de la 

qualité des 

formations 

dispensées

Total frais 

d'information et 

de missions (Art. 

R. 6332-17 (II)) 

TOTAL

Autres achats externes                9 733 088         422 295               662 582  10 817 965             4 308 741                    641 957                        896 879          2 135 585       22 674 487        663 349     31 320 998        42 138 963 

Impôts, taxes et versements assimilés                   477 416            19 854                   1 867        499 137                   68 113                      35 472                           12 019               15 489             835 546           21 476          988 115           1 487 252 

Charges de personnel              23 957 889      1 150 097               111 550  25 219 536             3 855 286                2 183 371                        683 299             893 672       44 399 468     1 206 754     53 221 850        78 441 386 

Autres charges de fonctionnement                        5 497                 238                      374            6 109                     2 433                           363                                506                 1 206               12 805                375            17 688                23 797 

Report en fonds dédiés                   923 116                    -                            -          923 116                            -                        55 945                                   -                          -           3 245 762           37 483       3 339 190           4 262 306 

Dotation aux amortissements et provisions                4 264 136            46 435                   4 221     4 314 792                 163 226                      78 441                           33 031               46 564         2 127 815           51 852       2 500 929           6 815 721 

Produits de fonctionnement (6 617 047)            (685 635)      (7 770)                (7 310 452) (246 199)             (313 056)                (126 714)                     (263 804)         (18 463 525)    (182 575)     (19 595 873) (26 906 325)     

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT (I)              32 744 095         953 284               772 824  34 470 203             8 151 600                2 682 493                     1 499 020          2 828 712       54 832 358     1 798 714     71 792 897      106 263 100 

PLAFONNEMENT CONVENTION D’OBJECTIFS 

ET DE MOYENS (II)

 46 249 123     72 930 512      119 179 635 

DIFFERENTIEL (I - II) -11 778 920 -    1 137 615 -      12 916 535 

TAUX DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE 

MOYENS

2,73% 4,29% 7,02%

TAUX REALISES 2,18% 0,06% 0,05% 2,29% 0,54% 0,18% 0,10% 0,19% 3,65% 0,12% 4,78% 7,07%
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